
Explica(on des calculs de SOS 07 sur le financement en santé  
La	plupart	des	calculs	effectués	sont	basés	sur	le	Contour	financier,	disponible	sur	le	site	web	du	
ministère	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	(MSSS).		Parmi	les	données	disponibles,	nous	avons	
principalement	étudié	le	dossier	Dépenses	par	programme	par	région.		En	comparant	le	budget	
de	la	région	de	l’Outaouais	à	celui	total	du	Québec,	nous	avons	pu	calculer	que	l’Outaouais	a	
reçu	un	total	de	3.5%	du	budget	en	2017-2018.	Or,	selon	le	Tableau	1.1	du	panorama	des	régions	
du	Québec	de	2018,	la	populaTon	esTmée	de	l’Outaouais	en	2017	était	de	392	785,	soit	4.7%	de	
la	populaTon	québécoise.	

Au	total,	l’Outaouais	a	dépensé	811.8	millions	$	en	2017-2018.		Si	le	budget	de	l’Outaouais	en	
santé	était	proporTonnel	à	sa	populaTon	(4.7%),	l’Outaouais	aurait	reçu	1.078	milliards	$.		C’est	
en	faisant	la	différence	entre	ces	deux	nombres	que	nous	avons	pu	calculer	un	sous-financement	
de	267	millions.		

Le	même	exercice	a	été	fait	sur	les	cinq	dernières	années	en	uTlisant	les	données	du	contour	
financier.	Le	sous-financement	de	l’Outaouais	s’élève	à	1,263	milliards	$	sur	cinq	ans.	

Ensuite,	nous	avons	fait	les	mêmes	calculs	pour	la	région	administraTve	du	Saguenay-Lac-St-
Jean.		Géographiquement,	le	Saguenay-Lac-St-Jean	est	comparable	à	l’Outaouais	(nous	
approfondirons	la	comparaison	dans	un	dossier	à	venir).		D’abord,	les	deux	régions	sont	dites	
intermédiaires,	ce	qui	signifie	qu’elles	ne	sont	pas	considérées	des	régions	éloignées	et	ne	font	
pas	parTe	des	métropoles	ou	de	leurs	couronnes	qui	reçoivent	la	majorité	du	financement.		La	
distance	entre	GaTneau	et	Montréal	et	celle	entre	Saguenay	et	Québec	est	très	similaire.		Puis,	
les	deux	régions	ont	six	hôpitaux,	dont	deux	situés	à	plus	d’une	heure	de	l’hôpital	principal	de	la	
région.	Finalement,	les	populaTons	de	ces	régions	(392	785	en	Outaouais	vs	276	509	au	
Saguenay-Lac-St-Jean)	sont	assez	similaires	pour	que	les	budgets	octroyés	en	foncTon	du	
nombre	d’habitant	puissent	être	comparés.	

Or,	malgré	ces	ressemblances,	le	Saguenay-Lac-St-Jean	reçoit	beaucoup	plus	d’argent	que	
l’Outaouais	par	habitant.		En	fait,	malgré	sa	populaTon	inférieure	par	plus	de	100	000	habitants	à	
celle	de	l’Outaouais,	le	Saguenay-Lac-St-Jean	a	reçu	plus	d’argent	que	l’Outaouais	pour	chacune	
des	cinq	dernières	années.		Leur	part	du	budget	provincial	a	été	de	3.6%	par	an,	alors	que	leur	
populaTon	représente	3.4%	de	la	populaTon	québécoise.	En	faisant	les	mêmes	calculs	pour	le	
Saguenay-Lac-St-Jean,	leur	sur-financement	est	passé	de	36	millions	en	2013-2014	à	78	millions	
en	2017-2018.		

Sur	cinq	ans,	le	sur-financement	du	Saguenay-Lac-St-Jean	s’élève	à	250	millions.	

Lorsque	ce	sujet	de	l’iniquité	est	abordé	par	rapport	au	financement	de	ces	deux	régions,	on	
nous	répond	que	la	populaTon	du	Saguenay-Lac-St-Jean	coûte	plus	cher	que	celle	de	l’Outaouais	
parce	qu’elle	est	plus	âgée.		Il	est	grand	temps	de	défaire	ce	mythe.		Certes,	la	moyenne	d’âge	au	
Saguenay	et	la	proporTon	de	personnes	âgées	est	plus	élevée.		Toujours	selon	le	Panorama	des	
régions	du	Québec	de	2018	publié	par	l’InsTtut	de	la	staTsTque	du	Québec,	les	gens	de	plus	de	
65	ans	représentent	21.8%	de	la	populaTon	du	Saguenay,	contre	15.8%	pour	l’Outaouais.		Cege	
donnée	semble	favoriser	le	Saguenay-Lac-St-Jean,	mais	si	on	considère	maintenant	la	populaTon	
des	deux	régions,	on	réalise	qu’il	y	a	60	279	personnes	de	plus	de	65	ans	au	Saguenay-Lac-St-
Jean	par	rapport	à	62	060	en	Outaouais.	Si	on	regarde	la	populaTon	de	19	ans	et	moins,	on	
réalise	qu’il	y	a	62%	plus	de	jeunes	en	Outaouais	(86	020	en	Outaouais	vs	53	090	au	Saguenay-



Lac-St-Jean).		Malgré	cela,	le	Saguenay-Lac-St-Jean	a	reçu	57,4	millions	dans	le	programme	
Jeunes	en	difficulté,	alors	que	l’Outaouais	a	dû	se	contenter	de	54,4	millions.	Ce	n’est	qu’un	
exemple	parmi	plusieurs	démontrant	l’iniquité	inter-régionale.			

Des	dossiers	complets	sur	les	différences	entre	l’Outaouais	et	le	Saguenay	dans	l’apport	de	soins	
de	santé	pour	les	habitants	de	l’Outaouais	suivront.	
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